
Plus de 60 ans

Tarif HEBERGEMENT au 01/01/2026, pour 

les résidents arrivés après le 01/01/2025 

autorisé par le département

à la charge du Résident non bénéficiaire de l'aide 

sociale à l'hébergement arrivé après le 

01/01/2025

Tarif HEBERGEMENT au 01/06/2025, 

suivant arrêté départemental

à la charge du Résident bénéficaires de l'aide 

sociale à l'hébergement ou arrivé avant le 

01/01/2025

GIR 1-2 22,05 € / APA 16,11 €

GIR 3-4 13,99 € / APA   8,05 €

GIR 5-6 5,94 € Ticket Modérateur à la charge des résidents de + 60 ans

70,60 € 5,94 € x 31 jours 2.372,74 €

70,60 € 5,94 € x 30 jours 2.296,20 €

70,60 € 5,94 € x 28 jours 2.143,12 €

2 261,76 €

2 188,80 €

2 042,88 €

Moins de 60 ans

Aide Sociale à l'Hébergement 

(habilitation totale)

Allocation Personnalisée au Logement

67,02 €

La différence entre le TM et les GIR 1-2-3-4 est 

financée par le Département si vos ressources 

sont inférieures à 2 799,19 €

PRIX DE JOURNEE 2026

105 chambres individuelles

Hébergement + dépendance au 

01/01/2025 pour les résident arrivés après 

le 01/01/2025

70,60 €

La caution de 2 372,74 € sera encaissée

PRIX DES REPAS pour les accompagnants : 7,01 € / repas (à réserver une dizaine de jours avant).

FRAIS DE SEJOUR (hébergement) résident 

arrivés après le 01/01/2025

FRAIS DE SEJOUR (hébergement) résidents 

arrivés avant le 01/01/2025

90,98 € à la charge du Résident

86,42 € à la charge du Résident

Financée par le Conseil Départemental en fonction des ressources et de la participation des 

ascendants/descendants.

Calculée en fonction des ressources. 

L'Ehpad Dronsart a signé une convention avec la CAF.

L'EHPAD comprend 2 Unités de Vie Alzheimer de 14 et 18 lits et un PASA (Pôle d'Activités et de Soins Adaptés)

Aides éventuelles

(source : CAP RETRAITE 2026)

Pour information, le tarif moyen du 

département du Nord est de

2 628 €

67,02 + 5,94 *28 jours

Hébergement + dépendance au 

01/06/2025 pour les résidents arrivés 

avant le 01/01/2025

En cas d'hospitalisation, le tarif dépendance est suspendu dès le 1er jour et le tarif hébergement est minoré du forfait hospitalier (-20 €) à 

partir du 4ème jour d'hospitalisation.

67,02 + 5,94 *31 jours

67,02 + 5,94 *30 jours

Tarif DEPENDANCE au 01/06/2025, suivant 

arrêté départemental


